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1. Le PMGMR:  AVANT-PROPOS
• élaboration démarrée en février 2002
• planification pour les 63 municipalités de la CMM               

+  Saint-Placide
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1. Le PMGMR:  AVANT-PROPOS (suite)
• élaboration en concertation avec

• la Commission sur l�environnement,
• le Comité technique des cinq régions,
• les représentants des municipalités, MRC, arrondissements
• les groupes d�intérêts sociaux, environnementaux, industriels
• le MENV et Recyc-Québec

• expertise technique de huit firmes (deux mandataires et six 
sous-traitants)
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2. Le PMGMR:  les neuf éléments de la Politique 1998-2008
1. Description du territoire
2. Municipalités visées
3. Organismes et entreprises de traitement des MR
4. Inventaire des matières résiduelles produites
5. Énoncé des objectifs et orientations
6. Installations de traitement des MR
7. Proposition de mise en oeuvre
8. Prévisions budgétaires et calendrier d�implantation
9. Surveillance et suivi
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3. Le PMGMR:  le travail fait
• Collecte de données terminée en 2002
• Portrait de la gestion des MR dans la CMM publié en 

janvier 2003
• Orientations confirmées par le Comité exécutif en 

janvier 2003
• Mémoire au BAPE / Lachenaie en mars 2003
• Faits saillants présentés au Conseil le 12 juin 2003
• Projet de PMGMR présenté au Comité exécutif le 4 

septembre
• Présentation au Conseil le 18 septembre 2003
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4. Le PMGMR:  le travail à faire
• Consultations publiques par la CMCP

• présentation publique du Projet en octobre 2003
• réception des mémoires en décembre 2003
• rapport de la Commission en mars 2004

• Approbation du PMGMR final en septembre 2004
• Coordination de la réglementation avec les 

municipalités en 2004-2005
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5. Court portrait de la gestion des déchets dans la CMM
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5. Court portrait (suite)
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6. Le PMGMR:  propositions essentiellement en trois volets
• volet « COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES »

=  l�atteinte des objectifs de la Politique 1998-2008,
de « 60 % » de détournement de l�élimination

• volet « ÉLIMINATION DES RÉSIDUS ULTIMES »
=  les lieux d�enfouissement sanitaire et autonomie régionale

• volet « FINANCEMENT ET DÉLAIS »
=  fonds métropolitain de gestion des sommes            

provenant des lois 102 et 130, et échéancier 2013
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7. Faits saillants du volet « COLLECTE »
• Constats en 2001:

• 27 % de récupération des recyclables & RDD 
• 7 % de récupération des compostables
• moyenne = 17 %
• objectif = 60 %
• coûts totaux 2001 CMM =  137 M$
• manque d�information du public
• échelonnement des contrats existants jusqu�en 2011
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7. Faits saillants du volet « COLLECTE » (suite)
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7. Faits saillants du volet « COLLECTE » (suite)
• Propositions:

• Étendre la collecte à 3 voies à toute la CMM (≤ 8 
logements)
• recyclables
• compostables
• ordures

• Implantation d�éco-parcs (45 nouveaux) & dépôts à RDD
• Réduction à la source (herbicyclage, filières de matières)
• Sensibiliser / éduquer la population sur une base 

permanente, aux niveaux métropolitain & local
• Contrats avec pesée des matières et rapports à la CMM
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7. Faits saillants du volet « COLLECTE » (suite)
• Résultats prévus:
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8. Détails du volet « COLLECTE »
• Respect des principes « 3RV-E »

• Réduction:
• filières de matières de Recyc-Québec (peintures, pneus, 

matelas, ordinateurs, huiles usées)
• gazon coupé laissé sur place

• Réemploi:
• économie sociale (textiles, petits électroménagers)

• Recyclage:
• collecte sélective (« boîte bleue ou verte »)
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8. Détails du volet « COLLECTE » (suite)
• Respect des principes « 3RV-E » (suite)

• Valorisation:
• résidus verts extérieurs collectés dès 2006

(feuilles, branches, jardins)
• résidus de table collectés dès 2007

à l�expiration des contrats existants
• valorisation par compostage

• Élimination:
• enfouissement des résidus ultimes
• pas d�enfouissement de RDD
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8. Détails du volet « COLLECTE » (suite)
• Qualité des matières collectées:

ségrégation à la source
• Collecte à trois voies partout où ≤ 8 logements

• recyclables,
• compostables
• et ordures

• Projets pilotes de collecte séparée où > 8 logements
• Éco-parcs et dépôts RDD

• par ± 50,000 à 100,000 habitants
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8. Détails du volet « COLLECTE » (suite)
• Quantité de matières collectées:

• contrats de collecte avec pesée des camions
• transmission des données à la CMM
• diffusion publique des données

• Mise en oeuvre du PMGMR:
• collecte par les organismes municipaux locaux
• obligation de rendre les services disponibles
• collaboration avec entreprises d�économie sociale          

et avec filières de traitement Recyc-Québec
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8. Détails du volet « COLLECTE » (suite)
• Devis métropolitain de collecte:

• préparation d�un guide de soumissions respectueux des 
3RV-E

• interdiction à terme d�enfouir certaines matières     
(gazon, RDD, matelas, ordinateurs, etc.)

• Devis des organismes municipaux:
• autonomie dans le choix des moyens

• sacs, bacs, poubelles,
• fréquence de collecte, durée des contrats, etc.
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8. Détails du volet « COLLECTE » (suite)
• Sensibilisation / information publique:

• Campagnes métropolitaines de sensibilisation:
promotion des objectifs et du développement durable

• Campagnes municipales d�information:
information sur les procédures et moyens locaux mis en 
oeuvre

• Suivi de la performance / diffusion publique
atteinte des objectifs
site web
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8. Détails du volet « COLLECTE » (fin)
• Suivi et contrôle:

• Collecte de données sur le transit et la disposition des 
matières résiduelles

• Collecte de données sur les coûts
• Collecte de données sur la performance du PMGMR
• Comités de vigilance des citoyens
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9. Faits saillants du volet « ÉLIMINATION »
• Constats:

• 1 seul lieu d�enfouissement sanitaire (LES) dans CMM
• 4 LES hors CMM
• longs délais

pour implanter
de nouveaux LES
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9. Faits saillants du volet « ÉLIMINATION » (suite)
• Consultation du public:  gamme de possibilités

A:  collaboration interrégionale: statu quo
B:  autonomie régionale
- nouveaux LES et/ou
nouveaux centres
de transbordement
dans les régions

- longs délais:  amorcer
la démarche rapidement
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10. Faits saillants du volet « FINANCEMENT ET DÉLAIS »
• Constats:

• taxe foncière déjà trop lourdement chargée
• demande de diversification des sources de revenus 

(Assises 2002)
• loi 102:  un pas dans la bonne direction

(50 % de financement)
• loi 130:  un autre pas (subvention au compostage)
• date butoir 2008:  irréalisable
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10. Faits saillants du volet « FINANCEMENT ET DÉLAIS» 
(suite)

• Propositions de financement:
• plafonnement de la taxation foncière
• création du Fonds métropolitain du PMGMR
• responsabilisation accrue des producteurs d�emballages 

et d�imprimés (loi 102 à 100 %)
• responsabilisation accrue des producteurs de produits 

dangereux après usage dans la gestion des RDD
• responsabilisation accrue des producteurs de biens 

visés par les filières de matières résiduelles
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10. Faits saillants du volet « FINANCEMENT ET DÉLAIS» 
(suite)

• Propositions d�échéanciers:
• respect des contrats de collecte existants

(date d�expiration)
• report de la date butoir à dix ans (2013)

(délais d�implantation et délais d�adhésion)
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11. Échéancier d�implantation PMGMR
• Adoption par la CMM:  été 2004

• Après révisions suite aux audiences publiques

• Harmonisation dans les municipalités:  2004 - 2005
• Clauses types, contraintes locales, nouveaux règlements 

municipaux, approbation par le MENV

• Mise en oeuvre graduelle:  2006 + 
• Mesures immédiates (mise à niveau des recyclables, 

résidus de jardin)
• Mesures après extinction des contrats existants    

(résidus de table)
• Nouvelles installations (éco-parcs)
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11. Échéancier d�implantation PMGMR (suite)
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12. Court portrait du financement de la gestion des déchets
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12. Court portrait (fin)
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PMGMR complet:  www.cmm.qc.ca
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